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Rfo.:?PORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LE PROJET IŒLATIF .AU CTIIlv:E DE 

G]IDlOCIDE (Doc. È/447, E/476, E/522). 

LE PRESIDENT ( interpr-.itation) : Le Document E/52.~ contient 

le projet de rosolution adopt~ par le Comité sociel. 

Si aucune o"bjection n 1 est form.ulâe, je considèrera.i que ce projet 

de risolution est edoptj. 

Il en est eJnsi dôcid.0. 

RAPI)ORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES PROGRES REALISES DP.NS L'EXECUTION 

DE LA RESOLl.i'TION N° 58 DE L' ASSELBLEE: GENERJJ..E RELATIVE .AUX FO:NCTIONS 

CONSULTF.TIVES EXERCEES, EN l•lATIEBE :BE SERVICE SOCIAL, ?JŒ L'UNRR.A, 

ET TB.ANSFERE:JE f.JJX NATIONS UNIES. (Doc. E/458, E/5-~0). 

LE PRESIDENT ( interprôtation) : Le document E/5'ë.O contient 

le projet de rtisolution du Comi t-i social que le Conseil .;cononùque 

et aociel doit adopter. 

:tvl. MALIK (Libc..n) ( interpr:;tetion) : Le seule question 

que j 1eurai 8 poser è propos de ce projet de résolution se rapporte 

~:u pas sace sui VEnt : 11Reconneit que les Membres des NEJtions Unies doi-

vent, le ce,s échvc.nt, IJrofiter des avcntut_es du Service consultatif 

en me,tière d 1 assisten;e sociale, 11
• Il me semtle que ce texte ne dit 

pas ce que l'on aurEd-b d--siré. En effet, qui d'autre, sinon les 

Membres des Netions Unies, doit profiter des aYanteges du service 

en question ? Ce texte ne fei t que r-;;;p~ter en d'autres termes ce qui 

est impligu~ par 1 'existence mè'me du Se:~."vi ce envisvc0. Il ne corres-

pond certtüneir.ent ;:;as aux intentions des redacteurs. 

Ce que l'on a voulÙ dire et ce qu'il convenait de dire, c'est 

que le plus &rand nombre possible de ~~mbres des Nations Unies doit 

profiter des aventaces en question. La r0daction qui nous est soumise 
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n'est .ce:::-tainement p~::>s conforme eux intentions que moi-nW'me ou le 

représentant de la Norvèee poursuivaient en fdl3ant lo proposition 

ori~;inele. 

Je propose donc que le texte soit modifi~ comme suit : 

"Reconnaît qu'un nombre aussi grE>.nd que possible de pays 

}~'.embres des Nctions Unies doivent, le cas 3chéant, profiter des 

avantaces du Service cqnsultatif en matière d'assistance sociale, 1 

li. HAARR (l'lorvège} (1nterpr0tB.tion) : J'ai eu l'occasion 

de dafendre ce texte plusieurs reprises, eu Comit~ planier, puis 

au comit.i de r0daction, puis à nouveau devent le Comitâ r;;l8nier lors-

qu'il est revenu du comitJ de rédection. 

Je ne comprends pes pourquoi on soulève tRnt d'objections à le 

phresè que nous discutons. Je re[;rette de devoir è. nouveau expliquer 

le sens de celle-ci. 

Le pratique sui vie :)ar le Secr,::tr:riat s' ap;mie sur les instruc-

tians de l 1Assembl0e qui spc.icifia.ient que 1 1 cide qui devait 

apportJe avait le caractère d'un secours d 1ur{ence. 

LP c1..::13gation de le Norvèt.,e pense que les travaux qui ont Sta 

eccom1)lis Jusqu'è pr::isent l'ont 3to sur une base qui doit ~:galement 

être prise pour l'activitJ future de l'Ort,:'nisetion. Nous pensons 

qu'il est importent pour les pays qui ont reçu une aide et également 

pour les Nations Unies en tant qu' Orgenisetion que ce sec ours soit 

.:te.bli sur des bases pern:tc,nentes. C'est pourquoi lf d0Lc,ation de 11: 

Norvèt.;e avé'it proposô, e.u d)but 1 une r;solution eyflnt une port.Je 

beaucoup plus letrge. Cependant, nous nous sommes ensui te rendus compte 

que le moment n':!itait pBs encore venu de mettre en oeuvre notre 

prO\?OSition - et ceci surtout pour des reisons finencières - tendant 

le cr0ation d'une Orcenisation permenente. 

Nous estimons qu'il est importt:,nt de laisser la porte ouverte. 

I~ous devrions nous de:) partir de 1' id:ie qu'il s 1 at;i t de secours d' urcence 
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car ce principe limite notre pr,cramme drns le temps. 

Lorsque les raisons d 1urc.ence qui ont motiv0 la mise en oeuvre de 

ce p~oc;r&mme auront dis;?eru, le secours lui-même devra aussi disparBÎtré 

Or, je le r0;?ète, nous devons avoir une Orcanisation de secours per

manente .Les ser'tices du Secr~tariet doivent être mis i: la disposi tiol!. 

d.e tous les Iv:embres des Nrtions Unies sur de nou elles bases. l1e.r 

ccmL.quent, il faut rendre permenente 1' organisation envisat_;~e et ne 

pas fixer une limite de temps. Ceci devrait être fait dès È. 

Il est imiJortant de chrncer cette activité provisoire en une aut1vité 

ayent des bases bec·ucoup plus larges. 

La question de savoir comment cela devra être fait pourJ.~éli t être 

discut~e r.·lus tard, lorsque nous aurons reçu 1' evia de la Conmùssion 

socinle. l:Ir is dès meintenant, nous n 1 e.vons pas le droit de faire une 

d .. :.clr.rrtion qui, en une certc.ine I!lflnière, critiquereit ce qui a 0t-:.; 

fait d::ns le • Per cons,~quent, il ne faut pas fixer de limite 

denu le temps et 11 fsut que lE' r~solution soit plus lErge C>t que la 

porte res te ouverte. 
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M. PERRY (Nouvelle Zélande) { int.erpr~te.tion) : Monsieur le 

Président, la délugation de la Nouvelle Zélande regrette qu'il lui 

soit impossible d'accepter la résolution tolle qu'elle nous ost trans-

mise par la Commission des questions sociales. Jo voudrais, par con-

séCJ..uent, proposer un e.n1ondoment dont voici le texte: 

11Lo Conseil économique et social, 

"prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les 

progrès réalisés dans la mise en oeuvre do la résolution N° 

de 1 1Assomblée gén6ralc relative au transfert aux Nations 

Unies des fol1Ctions consultatives do 1 1U:NRRA. en matière de 

service social, 

''invite la Commission dos questions sociales à revoir, 

à sa prochaine sossion, le rapport du Secrétaire général et 

a faire dos reco:mmandutions concernant ce ~apport, ainsi quo 

·la nécessité do prendre dos dispositions pour assurer c~s 

services. aux nations t-1eBbres vt los méthodes de financenent 

de aos sorvicos. 11 

Co:rrrme vous le voyez} dans l'amendement quo nous présentons, 

le deuxième paragraphe du projet de résolution soumis par la Cam-

mission socirclo eat él:L"lliné; il on est de m3me du dernier paragra-

phe do cc proJet de résolution. D'autre part, nous avons apporté 

certaines modifications au troisièue paragraphe, où il est question 

de la Comm.iasion sociale. En lo.. Nouvelle Zél~~o estime que 

les intentions do co parc.gro..phe no ressortent pas clo..iroment du 

texte qui nous ost soumisi elles ont été expliquéeo au cours do la 

présente sér~co par le délégué do la Norvège ct nous pensons que 

la question a été maintenant nettement exposée au Conseil. Néanmoins, 

la délégation de ln Nouvelle Zôl~do estime qutil no s'agit pas en 

co moment éto savoir s til ost bon quo los Nations Unies prennent à 

chur go, à ti tro permanent, leo services i!<..~~, œ.is uniquement 

do savoir si le Conseil doit, dans sa résolution sur cotte question, 
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cbt:·u.tir· dès à :prosont è. un résultat définitif. Nous estinons, non 

soulonent qu'i"- n'est pas bon quo le Conseil prenne une décision 

à 1 1heuro actuelle, mais mono qu 1il n'ost pas nécessaire d? le 

fuiro, Les Nnticns Unies pourront accepter ces fonctions dans l'o.-

venir ot il n'ost pas nécosso.ire dlinclure dans lo texte do la 

rés'olution unè stipult:..tion expresse à cet ef'fot. Pour le r:1o:o.ent, 

los uctivitos dos Hations Unies dans ce domc.ino sont liées aux 

r.:cti vitén \:,.:0 l 1'tJ'NEW;. r. oxcro{oo "' cet égard, dans le pc.ss0. 

Quoi g_u 1il en soit, la Conrlission sociale va revoir en dé-

tnil le rapport du S'ecrétcire gén0r<llj nous nous demandons, par 

conséque:at, s'il est nécesso.iro â.e doTh.'1er à cette Commission des 

d.ireGtives expresses concernant. cos activités à l'avenir. La 

Conunission, lorsqu'elle so livrerG à l'étude du rnpport du Secré-

tairo g0n0r<.ü~ exctLünorc. co que seront, do.ns 1 1avonir, les activi ... 

tén dec Nc:.ti,;ns Uni os do.ns ce dor1aine, en 11articulier s 1 il est 

nécGssc~ire do les étendre à une période d'un an ou à une période 

de dix nns. 

Héaru:1.oins, nous nvons cjouté quelques mots au paragraphe du 

Il' ojot de résolutic.m qui ncus est somnis; vous rem.D.rquerez quo ces 

nots ont été pris duns le texte du deuxième paro.graphe de cette 

résolution. Je donm a nouvoo.u lecture de ce parcgro.pho, tel que 

nous le p:cc-:r;osons ; 

'~Invite ~ Cc:w-.lissicn des questions sociales à revoir, 

à sa prcchaino session, le rapport du Secrétaire général et à 

faire des reconnandationo concernant ce rapport, ainsi que la 

nocossito do prondre des dispositiorts'pour assurer ces services 

aux nations Monbros et les méthodes do financenent do ces sor-

vices 11
• 

Nous d.er1andons; par conséquent, à la Commis.sion sociale, cl 1 é-

tudier cotte question. 
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D'autre part, il .est l.?:~t!3pensable que. les reco:rnman(\.at~ons &:l.llent 

à l'Assemblée générale. Peut-être n'est-il pas utile d'adopter la sugges

tion contenue aahs le derni~r·pa:ràgraph~ du texte qui rioue ' parvient de 

la Commission edcialé.·Je veux pàrler de celu:i qui donne mission au 

Secrétaire général dé conférer avèc la Commis~ion aes questions sociales. 

En effet, Je croie qu'il est c~rtain que le Seêréta:ire générâl va aider 

la Commieeioriaocialè dans ses travaux. 

En ce qui concerne lu. question du budget, elle a déjà été soulevée, 

et il ne serait pas normal que les commissions de l'Assemblée générale, 

en étudiant les postes du budget et le rapport du Conseil économique et 

social, examinent; ce que la Commission eociale a fait. Si 1 'Assemblée gé

nérale déCide, eh· fin œ · compt'e ~ de' prendr~ dea dieposÙions pour q~e les 

activitl§s des'Na.tions'Unies dans ce domaine se poursuivent sur une base 

permanente, la question s~ra évide~ent'traitée. Mais demander, dès à . . . . . . .. . ' 

présent, •au Secrétaire général, de revoir le budget sur la base de ce que 

la COllli!lission social~ va'faire à l'avenir, c'est préjuger le résultat finaJ 

D'autre part, la Commission sociale ne doit pas avoir de rapports di .. 
! 

rectaavec l'Assemblée générale ; elle n'en doit avoir que par l'intermé-

diaire du Conseil économique et social. 

Par conséquent, nous pensons que la résolution telle qu'elle nous est 

proposée par la Commission sociale n'est. pas satisfaisante, et c'est pour" 

quoi nous.avons présenté notre amendement ; ceiui-ci tend à permettre à 

la Commia·sion sociale et à 1 'Àèaemblée générale, ou bien, plus tard, à 

notre Conseil {ai l'Assemblée généràle veut nous renvoyer la question), 

d'examiner en détail ce qu'il y; a lieu de faire pour l'avenir. 

Nous ne·voulons pas préjuger ce qui se passera au sein de la Commis ... 

sion sociale. Néanmoins, je tiens à indiquer dès à présent que la Nouve1le

Zélar.de éprouve une sympathie pleine et entière pour 1 11dée que les Nations 

Unies ee mettront dJaccord sur l'assistance sociale à apporter à tous les 
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M. ~NSKY (Biélorusda) (Deuxième interprétation du russe) : 

Je ne puis me déclarer d 1acoord sur lee a~_gument~ mis en avant par certaine 

Membres du Conseil, suivant lesquels les fonctions _consultatives de 1 'l.JNRRJI 

dana le domaine dea services sociaux doivent cqnstituer une base permanente 

pour nos travaux .. J'estime que c•eet là une conclusion artificielle ; qu'il 
'• '; 

n'est pas besoin de poursuivre cee activités ; que ce~te sugges:tion n 1est 

pas fondée sur les faits. 

Je ne peux pas ~tre d'accord nan plue sur la suggestion selon laquelle 

un ncmbre de pays plus élevé do~vent être invités à participer à ces servi

ces. Je crois que la suggestion du d~légué du Liban s'appuyait sur le fait 

que, jusqu1 à présent, le nombre des _pay~ qui avaient eu recours à ces ser

vices était limité~ Auss~ bien, comme il voulait prouver la néc~saité de pour~ 

suivre ces services, a~t-il voulu, même un peu e.rtifiêiellement, de~~er aux 

pays d'avoir recoure à ces services pour_en accroître le nombre, alors qu'en 

fait un nombre de pays très limité avait demandé ce ge.nre de services et que 

nous avons toutes raisons d'espérer qu'à l'avenir ce nombre sera. de plus en 

plus réduit et finira par dispe.raîtreo 

La résolution eet fondée sur des nécessités urgentes. 

Si, maintenant., il est suggéré que ces acti vi t~s sociales continuent 

en 1948, nous devons d'abord oavoir quels ont été les résultats de celles 

qui se sont exercées en 1947 ft ce que nous ignore~ encore. Noua devons 

également voir s'il y a vraiment nécessité pour qu'en 1948.ces activités 

soient poursuivies. Et enfin nous devons, de toute façon, même si elles 

devaient se p01.trsuivre, débarrasser le budge.t des Na:ti.o:ns Unies de ce poste, 

car j'estime que tout pays qui aurait besoin de ces services peut parfaite-

ment en assumer les frais. 

Pour toutes ces raisons, je ne sa~rais me P~?~~ce~ en faveur de la ré

œlution telle qu'elle nous est soumise; à moins qu'elle ne soit amendée, je 
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M. MOROSOV (Union ~oviétique}.(Deuxième interprétation du russe}: 

J'ai déjà eu à déclarer que la Résolution de l'Assemblée générale dont il 

est fait mention daœle document que nous avons sous les yeux prévoyait des 

meBures extraordinaires pour la. seule année 1947. Loo résultats des activités 

qui ont été déployées en 1947 n'ont pas encore été étudiés par les organes 

appropriés des Nations Unies, plus particulièrement par la Commission so-

ciale. 

Selon nous, nous devons modifier notre attitude courante à ce sujet. 

Nous devrions bien rendre ce genre de services aux gouvennements et aux 

Etats qui nous les demandent, mais tous les frais qui en découlent devraient 

~tre supportés par ceux qui bénéficient de ces services. Ceci ne signifie 

d 1ailleurs en aucune façon que les Nations Unies ne doivent pas assumer 

ce genre de fonctions. 

Nous devons également tenir compte du fait que l'autorité administra" 

tive et budgétaire avait soulevé la question que Je viens de mentionner, 

savoir : que les dé:t:GP.9ea doivent ~tre supportées par les gouvernements 

et les Etats qui demandent ces services. Cet état d'esprit du Comité admi~ 

nistratif et budgétaire mérite certainement toute .;..,Jtre attention. Pour 

~tre bref, nous sommes d'avis que le Conseil économique et social ne peut 

pas décider sur le fond de cette question avant qu'elle n'ait été discutée 

par la Ccmmission sociale~ 

Pour ces raisons, la suggestion du représentant de la Nouvelle Zélande 

nous paraft mériter davantage notre attention puisqu'elle correspond mieux 

aux faits, aux réalités, qÙè ne le fait le projet que nous avons sous les 

yeux. 
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M. CHANG (Chine)Einterprétation): Je suis heureux de ce 

que la discussion ait préc~sé que lesmesures pré~es par la résolution 

N° 58 de l'Assemblée étaient la continuation des services de l'tmrnRA, 

alors q_ue certaines délégations avaient semblé laisser entendre que 

quelques pays jouissaient indÛment de privilèges. Il est maintenant 

clair qu'il s'agit s~plement de la suite des activités de l'UN.RRA, 

que nous n'apportons aucune critique, mais examinons seulement la 

manière de procéder conformément à la résolution N° 58, que nous recher-

chens comnent procéder ultérieurement a:fin que le plus grand nombre possi 

ble de pays puissent bénéficier.de l'activité envisagée. Je me 

félicite de la précision intervenue, .·car ceci ne semblait pas dea 

plus clair au cours des séances de la Commission. 

Si noua passons au projet de résolution, je conviens avec le 

représentant du Liban qu'on peut certainement l'améliorer; je crois, 

moi aussi, qu'il y a certains points dignes d 1 intér~t dana les sugges-

tiens faites par le représentant de la Nouvelle-Zélande. 

Tout m.a.l rédigé qu'il soit, ce projet de résolution a déjà franchi 

le stade du Comité de rédaction et de la Commission. C'est un texte 

composite, comprenant une demi-douzaine d'opinions divergentes et cher-

chant un terrain de conciliation. Etant donné tout le temps qui a 

déjà été consacré au sujet, peut-~tre pourrait-on se mettre d'accord 

et approuver ce texte, a:fin d'aller plus vite; je crois en effet qu'il 

serait trop long de chercher à l'amender. 

LE P.RESIDElf.r (interprétation): Je voudrais pouvoir tenir 

compte de la suggestion de notre collègue de Chine, mais nous sommes 

en présence de deux amendements. Il convient d'abord de se prononcer 

sur ces derniers. 

L'amendement soumis par le représentant de la Nouvelle-Zélande me 

parait le plus complet; il y aurait donc lieu de voter tout d'abord 

à son sujet. 
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D'autre part, aucune objection n 1 a été élevée à 1' égard. du prem:i.er 

paragraphe du projet de ï'ésolutton; nous pourrions donc voter sur le 

projet du Comité social, paragraphe par paragraphe. 

Noua prend.:::'ions tont d 1abnrd. le premier paragraphe; en 

second lieu, nous prendrions 1 'amendement néo-zéla.ndais afin de savoir 

s'il convient d 1 élfminer le second paragraphe du projet de résolution. 

Après que le premier paragraphe aura été adopté, nous verrons si le 

second doit ou non être éliminé. Si l'élimination est décidée, cela 

tiendra automatiquement compte, en même temps, de l'amendement du repré-

sentant ::!.u Liban. 

M. MALIK (Liban)(interprétation): Je ne pense pas, Monsieur 

le Président, que nous puissions voter de la façon indiqu~e par vous 

concernant le second paragraphe; ce ne serait pas faire à la proposition 

néo-zélandaise le sort qu'elle mérite. 

Adme~ne que nous votions la suppression du paragraphe 2 et 

qu'ensuite la :proposition néo-zélandaJse, dans ce qu'il en resterait, 

ne soit pas adoptée : le premier vote n'aurait plus de sens. 

La proposition néo-zêandaise, en effet, ne tend pas seulement à 

supprimer le second paragraphe, mais à remplacer tout ce qui suit par 

un texte entièrement nouveau. 

La procédure de vote la plus normale serait donc de régler tout 

d'abord le sort du premier paragraphe, puis de mettre aux voix l'en-

semble de la proposition néo-zélandaise; si celle-ci était adoptée, 

toute la suite du texte se trouverait rempl~cée. Si elle ne l'était pas, 

nous en reviendrions a.u second paragraphe et à mon propre amendement. 

LE PRESIDENT (interprétation): Il n'y a eu que de légères 

modifications à la rédaction du paragra~he 3, qui ne constitue nullement 

un nouveau texte. Si le second paragraphe est rejeté, nous aurons donc 

à voter sur le texte qui nous est présenté; la plus grande partie du 

nouveau texte est en effet identique au texte original de la Commission 

des questions sociales. Je remarque qu'un seul mot est biffé au 
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paragraphe 3, seconde li~le, outre certains changements apportés à 

la troisième ligne. Dans ces conditions, la procédure que j'avais 

suggérée me semble la meilleure. 

M. PERRY (Nouvelle-Zélande)(interprétation): Mon attention 

a été attirée sur le ~ait que l'amendement néo-zélandais ne contient 

pas d'instructions à 1 1adrsae du Secrétaire général concernant les 

prévisions budgétaires arrêtées pour ses services en 1948. 

Je demande donc que le texte suivant soit ajouté a l'amendement 

précédemment déposé par ma délégation : 

" Charge le Secrétaire général de tenir compte du débat 

" q,ui s 1 est déroulé au sein du Conseil économique et social 

11 concernant les prévisions budgétaires arrêtées pour ses services 

" en 1948 ". 

J.I .. CHAI~G (Chine)(interprétation): Après avojr entendu la 

version modi~iée de la proposition du représentant de la Nouvelle-

Zélande, je suis plus persuadé q,ue jamais que nous ~erions mieux de 

nous en tenir au texte, peu satisfaisant, que nous avons sous les 

yeux; à vouloir changer, il y a dea chances que nous n'arrivions pas à 

quelque chose de plus satis~aisant. Je voterai en faveur du second 

paragraphe, bien q,ue je ne le trouve pas particulièrement bon; et 

je crois que d'autres parmi mes collègues agiront de même, pour gagner 

du temps. 
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M. MALIK (Li1nm) ( inte:rpréte.tion) : Pour suivre 

l'excellent' exempl,e ·de notre collègue de Nouvelle-Zélende, je 

voudrais ·présenter une simplification à mon propre runendement. 

Le texte s'en.·Urait de la faqon suivante : 

"Reconnait 1~ principe que les services cQnsultatifs en 

matière drasssitance soC'iale sont ouverts à. touslas Etats 

Membres des Nations Unies." 

C'est en effet ce que nous voulons, di~e et c'est :J_à, je crois, 

la façon la plus simple de 1 1exprimer. 

La rédaction actuelle, disant "qoivent pouvoir, s'ils sont 

intéressés ••. " place la.questian sur u,n plan -t;.rop subjectif. Ce 

que nous voulons, ct es.t s.imJ;Jlement poe; er le. principe'· et mon 

amendement a cet avantage. 

M. P:.ÈTILIPS (Royaume-Uni) ( interp;rétation) : Je partage 

l'avis de notre collègue de ls. Chine, selon lequél le projet qui 

nous est parvenu du Comité de rédaètion ne nous donne pas satisfac-

tian. Je vois de grandes difficultés à l'adoption de ce projet de 

résolution. 

D'autre part, de nombreuses parties de celui-ci n'ont aucun 

sens. Je .. ne .répéterai pas. ici les excellents.arguments du 

représentant de la Nouvelle-Zélande, .ma~s, le te:z.te 

qui nous est proposé par .notre collègue me paraît.bien plus rai-

sonnable. En effet, il tient .compte de tout ce que J,e Conseil 

écononûque et social est appelé à. :faire, . c'est-à-dire transmettre 
· et. · 

.cette questicnà. la Co.mmiesion. sociale,/ derr..ander au .secrétaire 

général de revoir ses prévisions budgétaires,.en tenant compte 

des décisions que la Commission prendra en la matière. 

D'autre part, le paragraphe 3 du projet de résolution présenté 

par la Cmr.mission sociale, et l 1azr..endement que demande d'apporter 

le représentant du Liban, vont donner lieu à bien des difficultés. 
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Nous devOns nous rendre compte de la portée exacte don articles 

de la Charte aye.nt trait à ces activit~s. Il ::'agit ici de l"article 

66qui indique, au paragraphe 2, que "le Conseil ~conomique et 

social peut, avec l'approbation de l'Aseembl~e g~n~rale, rendre 

les services qui lui seraient demand~s par les Membres de 1'0rgan1-

sation ou des institutions a:p~cialiséea." 

C'est lè., évidell'Œlent, une question qu'il ap:;?ar~ient à la 
devra 

Commission sociale d'~tudier. Elle / ste.tuer sur le point de 

savoir si les services en question seront ou non demand~s. 

Par cone)4qt:ent, nous ne devr!ons pas adopter !:IDe r~daction 

'entièrement différente des principes mêmes énoncés dans la Charte. 

Le représentant du Liban a indiqué, d'autre part, que le 

principe est admis que les services seront rendus aux Etats 

Memb:r:es des-Nations Unies; :n:rais actuellement, ces services sont 

également rendus à des pays non membres dea Nations Unies;, puisque; 

l'UNBBA leur apporte toute l'aide nécessaire~ 

Daas ces condi tiens, je demande avec ina:ls tance au. Conseil 

d'adppter le projet de résolution du représentant de la Nouvelle

Zélande, avec 1 t additif ql.l.e ce dernier v-ient de présenter. 

M. KAMINSKY (Biélorussie) (deuxième interprétation du 

russe) : A mon avis, certains des amendements sugc~rés sont dus 

à des malentendus, à un manque de compr~hension de la question 

exacte que nous sommes en train de discuter. 

Nous discutons en effet des services cons,ultatifs sociaux de 

1 1UNFBA. Or, les services de ce genre sont définis dans la résolu

tion 58, alors que notre tâche est de suivre un programme g~néral 

ouvert a tous. 
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Il est évident qu'il. s'agit ici des seuls lJays qui avaient joui 

de l'assistance de l~l{BPA. Par conséquent, la résolution même 

:pose dea limitations, en même temps qu'elle souligne le caractère 

urgent de li·çLss:l.etance. 

Il n'est pas utile que nous cherchions à amender ou à 

préciser cette résolution, puisque son texte est ~lair, et je 

euis dtaccord avec le représentant du Royaume-Uni pour aborder 

l'exmnen de la proposition du représentant de la JITouvelle-Zélande. 
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1,1. HAARR (Norvège) (!nterpr~tation) : Je crois que la dis-

cussion qui s'est déroulée ce matin au sein d.u Conseil n'a pas apporté 

de vues bien nouvelles sur la question qui nous est soumise. 

Si l'organisme auquel j'ai l'honneur d'appartenir n'est pas ici 

pour étud.ier la rédaction d'un d.ocument, c'est que cette étud.e est d.u 

domaine d.e la Commission plénière. Dans ces cond.itions, je tiens à appuye 

la proposition d.e notre collègue d.e la Chine, c'est-à-dire à passer au 

vote le plus rapidement possible, afin de ne plus perd.re de temps. 

Nous sommes en présence d.e deux propositions : l'une d.e cell~ci 

est le projet de résolution d.e la Commission plénière, et , je Uens 

à le rappeler, si mes souvenirs sont exacts, ce projet d.e résolution 

a été ad.opté à la quasi unanimité d.e ses membres. Dans ces conditions, 

je regrette de n~avoir pas entendu plus t8t l'avis que le représentant 

d.e la Nouvelle-Zélande a exprimé ce matin au sein d.u Conseil. 

D'autre part, à l'exception d.u deuxième paragraphe d.u projet à.e 

résolution de. la Commission pléni·:::re, celui-ci tient compte d.e la plu-

part des arguments avancés par le reprt:osentant d.e la Nouvelle-Zéland.e 

dans son projet de résolution. 

Je propose d.onc que nous votions sur le projet d.e résolution de 

la Comnd.ssion plénière paragraphe par paragraphe, et le plus rapid.ement 

possible, afin d.e ne plus perdre un temps qui nous est si précieux. 

LE PRESIUEIIT (Interprétation) : Je tiens à assurer notre 

collègue d.e la Norvège que je ne veux pas psrdreune seule des minutes 

précieuses du Conse~l, mais je d.ois ::j.ndiçper également que lorsque 

certains d.élégués ont d.emand.é la parole, d'autres d.oivent pouvoir leur 

répond.re. 
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111. de CLEBI4.0N'l1 TONE..'IUŒ (France) : Je ne voudrais pas faire perdre 

de temps mais je dois souligner un point au sujet du paragraphe 2 qui a 

soulevé tant de discussions. 

Le texte anglais comporte un conditionnel, alors que le texte français 

comporte un indicatif : " ••• doivent, le cas échi:Sant, profiter des avantages 

des services consultatifs ••• ~~ 

Je pense que c'est une erreur du Secrétariat, et je propose de dire 

"•.. doivent,· le cas éclémt, pouvoir profiter •••• 11
, ce qui rétablit le 

conditionnel exprimé par le texte anglais original. 

H. BELT (Cuba} (Interprétation} : Je voudrais appuyer très vive-

ment ce que vient de déclarer le représentant de la Norvège. Je crois que 

l'un des résultats lesplus remarquables de la présente session du Conseil, 

est la rapidité avec laquelle nous avons procédé à notre travail, et je ne 

voudrais pas qu'aujourd'hui le Conseil se lançttdans une procédure de con-

fusion qui aboutirait à uae perte de tempe, sans parler de la perte du 

sérieux de ses délibérations. 

Nous sommes placés ici devant une alternative, et il faut nous décider 

le plus rapidement possible quel terme de l'alternative noua allons choisir 

Le premier, étant donné ce qui vient d 1 ~tre déclaré par divers ora-

teurs, consisterait à renvoyer l'ensemble de la question au comité. 

Le second terme serait de suivre la suggestion du représentant de la 

Norvège, à savoir de voter immédiatement chacun des paragraphes du texte 

qui nous est soumis. 

M. Sl'<IITH (Canada) (Interprétation) : Je partage le désir de 

notre collègue des Indes, qui a été également exprimé par tous les membres 

du Conseil, de procéder rapidement à cette matière. 

Au premier abord, je n'avais pas été en mesure d'accepter le projet 

pro~csé par le représentant de la Nouvelle-Zélande, car je n'étais pas 
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LE PRESIDENT (interpr0tation) : Je mets aux voix la proposi-

tian de 1~:: Nouvelle-Z<flende tendent è la suppression du deu..~me 

~-huit voix contre sept et trois abstentions. 

LE ?lŒSIDE:NT ( interprStation) : Le repr~;sentent de l.a 

Nouvelle-Zilande a 1)résent..:.; l'emendement suivent e~u pc.ra;rephe ·2: 

"Imite le Commission sociale ~' revoir, È: sc prochaine session, 

le rapport du Eecr:.c.taire c..':néral et ù faire des recoimllûndations con-

cernant ce rapport aind C:JJ.:te la n0cessi t.;; de dis positions pour 

assu:;.~er ses services aux Nations !'-!embres et les méthodes de finance-

ment de ses procrarnm.es. 11 
( interpr;Station de s ~ance) • 

Je vais mettre aux voix ce peracraphe. 

L'amendement nc_;o-zélrndcis est rejet.;;; par neuf voix contre 

qu<:tre et ur1e Bbstention. 

LE PFESIDENT (interpr0tatlon) : Nous devons ma.intenent 

voter sur le dernier pera(;re.phe sugg.5ru par le reprjsentant de la 

Nom-eJ~e-Z-ilflnde, parac;raphe qui a la teneur suivante : 

11 Chcrce le Secrétaire gan~ral de ter.ir compte des discussions 

de la Comr:Jission socic.le en pdsentBnt les pr:Jvisions budg0taires 

qu'il e !".l'rètdeS pour ses services en 1948". 

r.i. THORP (Eta.ts-Unis) (interpr<Station) : Ne conviendrait-il 

pas maintenent que le Conseil se prononce en faveur du paragrephe 3 

du docuu~nt oricinc.l ? 
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LE PRESIDE~~ (interprétation) : Nous proc3derons a ce vote 

lorsque nous en aurons fini avec les amendements. 

L'amendement néo-zJlandais est rejet.: par neuf voix contre 

sept et deux abstentions. 

LE PRESIDENT ( interpr.:itvtion) : Nous allons voter sur le 

pars.craphe : tel qu'il fi.;ure e.u projet de résolution (Doc. E/5:~0). 

M. MAI,IK (Liban) ( interpr.::tation) : Je dos ire poser une 

question d'ordre. Ceux qui ont voté contre le paragraphe oriGinel 

l'ont fait dans l'id,.e que l'emendem.ent n~;o-z0landais serait accepte). 

Comme cela n'est pas le cas, il est n.:cessaire de passer i."J nouveau 

au vote sur le par~grophe 2. 

LE PRESIDENT ( in-terpr<..otc:.tion) : Non, la proposi tien tendent 

è. la sup;_;ression du peracraphe 2 ayant H~ acGept:)e, ce pareL,rc.phe 

est supprim~. 

Ivl. r1L\I.IK (I.ïoc:n) ( inter])r.:.:to,tion} : LE deJnEnde de sup-

pression du perat;,rcphe '2 ne constituait p<'.S une motion isoL5e. Si 

elle a ôt~& ~:ccept0e, c'est que l'on e tenu compte de ce qui suivrc.it. 

Puisque l 1 amendement n0o-z0lcnde.is ;:: ét0 rejet"', les Membres qui 

ont votô contre le peret;ra·t?he 2 dcns l'espoir que l' rurendement néo-

zélandais serait ecceptü, pet~vent chanser d 1 avis. C '0tci t d • villeura 

la suggestion que j'avais fuite avent le vote, lorsque j 1 E'i dit 

qu'on ne pouvait pcs proc0der comme on l' fait. Il eurait ét~ normel 

de voter l'en3emble de lr proposition n~o-z~lrndaise et, en ces de 

rejet, de re·venir au vote point par point de l' orit,in~ü. 
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M. KAivliNSKY (Biélo-1;\ussie) (deuxième :i,nterpr-.:tation du russe) 

On nous propose une prôcédure 0trenc;e. Nous nllons voter sur une 

série d' emenden1ents dont l'~ a recueilli le· mcjori t6 et e pcr 

cons . ..;quent, • JIJOUS SOIDII:eS suffisamment t;r"'nds pour SEi.VOir qe 

que nous fcisone. 

LE PRESlDÈI~'T ( interpr ~tction} : Nous. ·allorn v-oter sur les 

e~endements et sur le urojet de résolution du Comit~ sociel, perri-

craphe par ~'arcgr<'.phe. Nous ne nous soDJites pc.s encore prononcés sur 

ln r6solution tout eritière. D8ns ces conditions, si certr.ins Membres 

du Conseil d"isirent que nous reprenions le vote,sur le paragrcphe 2, 

je ne formulerai pcs d 1 objcctinns, me.is il é·ppartiendro. aux ffl.embres du 

Conseil de à.écider s 1 ils veulent procéder f:.ins!. 
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M. THORP (Etats-Unis) (interprétation) : :Sien entendu, le 

Président :peut, avec l'approbation duConseil, décider la procédure 

à suivre; mais 'si, maintenant, nous reprenons le vote sm· lo para-

graphe 2 et qu'un changement intervierme, il faudra voter à nouveau 

sur le paragraphe 3, en fonction do la nouvelle position prise sur 

le 1)aru.graphe 2, et cela entraÎnera 6galomont une :modification de 
\ 

position sur le paragraphe 4. J'estime qu'il y a une limite à la-

quelle nous devons nous arrêter dans cotte procédure consistant à 

reprendre les votes en fonction des votes ultérieurs. Du 

resto, les fonctions auxquelles il ost fait allusion dans los di-

vors paragraphes n 1 ont pas do lien nécessaire entre elles et jo no 

vois pas do justification à voter à nouveau sur le paragraphe 2 

sur la base dos positions prises à propos dos paragraphes 3 et 4. 

S'il y avait eu un entre cos paragra:phos, il aurait fallu 

voter sur leur bnsomblo et non 1)as voter sur chacun d 1 eux séparé-

mont. 

LE PRESIDENT (interprétation) : Le paragraphe 2 do la ré-

solution ayant été rejoté par lo Conseil, JO vais mettre aux voix 

les paragraphes 3 ot 4 do la résolution dans loltr ensemble. Jo 

fais remarquer qu'il s'agit du toxto reproduit au docv.mont E./520. 

Il ost procédé au vote à main lovée • 

LE PRESIDENT (interprétation) : Los résultat du voto ost 

lo suivant : La résolution est edoptôo · r.r ~o;lao vr-ix c:·r:.trv ·,:c ct une 

M. CH.l\NG (Chine) ( intorprotation) : Mons:i.our le Président, 

je crois nécessaire de f<:üro uno remarqua : tout en ôtant d'accord 

avor:/votro d.écis:î.on à ce il convient do dire quo la suggestion 

do roprcndro le veto sur lo paragraphe 2 a 6t0 faite 1ar le ropré-

sentant du Lib&n d 'uno :ma...'Ylièro très sériouso et :mlire réflexion 

sur la question. 
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RAPPORT IU SECRETAIRE GENERAL SUR LES :BESOINS DE SECOURS APRES LA 

CESSATION DE L1ACTIVITE DE L'LmŒœA (doc. E./462, E./462/Add. 1). 

LE PRESIDEN'l~ (interprétation) Les nonbros du Conseil 

ont scus los youx les rnrports relatifs à cotte question. Y n-t-il 

dos ror:Jarquos à co sujet ? 

H. MOROSOV. (Union soviétique) (soconùo interprétation du 

russe) Monsieur le Président, les données contonuos dans le rn:p-

port à propos do l 1 im:portenco du secours sont basées sur los rn.atô-

riaux fournio l)Etr co qu'on appelle le Corü t6 technique spécl.al. 

J'ai déjà indiqué, au cours de la dernière session, des défauts im-

11ortants dans ce rarpcœt,; jo n'ai ]Jas 1 1 intention do rép0tor co quo 

j 1ai dit. Il ost évident quo los lJays qui ont souffert de la des-

truction :par suite do la guorro et coux qui ont souffert d 1vno occu-

:pation longo1.e ct pénible ont besoin do soccurs, et il ost clair quo 

cc secours doit venir, on majeure partie, dos pays qui n 1ont souffert 

ni do l T occupation, ni clo d.cstruètion u. 

LE PRESIDENT ( intorprotation) : P<.üsqu' ~;.~ucune autre obsor-

ve,tion "'l 1 ost présentée, jo mo do:rnando si lo Cml.<:JOil approuverait le 

projet do résolution suivent : 

"Le Conseil éconor.üquo ot. soci<:;,l prond noto du ,..rapport è.u 

Socrotuiro génürcl sur los besoins d 'nssistC<rlcO après la cesse-

sion dos activités clo l'UNERA ot uttirc l 1attontion do l 1Asson-

bléo générale sur los tarnos ,::.o co rapport. • • • • • • • " 

Co toxto ost proposô pareo quo nous c.gissons à la donando do 

l'Assonbléo Générale. 

11 
•••••• Approuve los c.ctions priees par lo Secrétaire 

nüral conforn.éncnt à l'-' résoluticn do PAssombléo séné;ralc sur 

question ct reco:r:rr:tnndo c.ux Nations 1-lombros do donner tou-

tc l'aido possible on VUO clo la réalisatioh dos buts dO' la ro-

solution". 
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M. HAARR (Norvège) (interprétation) Monsieur le Président; 

je tiens ·à appuyer la résolution que VO'UB avez soumise. Je m~cuse de pren. 

dre .la ·parole alors que je ne Pavais pas .demandée au moment où voue avez 

invité les Membres à présenter leurs observations. 

· A le. page 6 du rapport, il est fait allusion à ce que la ,Norvège a 

1' intenti;.;:m de faire : accorder des créd1 te à long terme à. des ·paye ayant 

besoin d'assistance, et don d'huile de foie de morue au Fonds internatio~ 

nal de Secours à l'enfance .. 

Ainsi que, .. _ l'a indiqué le représentant de la Norvège lorsque fut 

discutée la question du Fonds de secours à l'enfance et de l'attribution 

d 1huile de foie de morue, le problème a reçu sa solution. 

En ce qui concerne l'octroi de crédite à long terme, la Norvège a 

déjà accordé de tels crédits à la Finlande, à la Pologne, à l'Autriche et 

à la Grèce. 

M. PEREZ CISNEROS (Cuba) (interprétation) : l>'Ionsieur le Préàient, 

je suis tout disposé à accepter la proposition dont voue venez Qe ·· · donner 

lecture. 

Il semble, toutefois) que la dernière partie ne soit pas absolument 

opportune. Je parle de celle qui atth·e 1 'attention des gouvernements sur 

l'importance ~u'il y aur~it à ce ~1e ceux-ci doiU1ent leur plein appui au 

pr~gramme ainsi arr~té. En effet, il convient de ne pas oublier que les 

gouvernements sont déjà saisis de la question. Le Secrétaire général est 

entré en comtnunication avec. eux. ~1.3" réponses, affimatives ou négatives 

ont déjà été reçues de certains d'entre eux. D'autres ont encore la ques ... 

tian à l'étude~ Je pense donc qu'il n'est pas très utile de rappeler de 

'nouveau aux. gouvernements 1' importance du problème., bi en que noue la recon

:Qaiesions, évidemtnent. Il n'est pas nécessaire· d'adresser un ra.p.pel aux 

gouvernements qui ont déjà réglé la queetio~. ou sont en train de l'examiner. 
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M. RADIMSKY (Tchécoslovaquie) (interprétation) : Au cours de la 

dernière session du Conaen·, en mars dernier, le représe~tant de la Tchéco-

slovaquie a critiqué, pour de bonnes raisons, le rapport du Comité techniqut 

spécial. Je ne veux pas répéter ici~a raisons avancées à ce moment par notrt 

délégation, mais je tiens ~ indiquer que nous allons nous abstenir de prendrE 

part au vote sur cette résolution. 

LE PRESIDENT (interprétation) : J'aimerais entendre d'aut"res 

observations de la part dea Membres du Conseil, en ce qui concerne la aup-

pression proposée par la délégation de Cuba : celle du deuxième paragraphe 

de la résolution dont il s'agit. 

M. CLERNONT-TONNERRE (France) :Je n'ai pas de COll'llllentair.ea à 

faire sur la proposition de mon collègue de Cuba, mais je voulais simplement 

voua signaler, Monsieur le Président, qu'on nous a fourni ce volumineux 

document de aoixante ... dix-huit pages,vingt quatre heures seulement avant 

la mise en discussion de la question, ce qui rend bien difficile la connais-

sance complète d'un pareil document. 

J'ai cru remarquer cependant qu'il tralttait de la situatlon alimentaire 

en Europe telle qu'elle se présentait au printemps de cette arinée et pour 

1 1été qui est bientSt terminé. Par conséquent, les conclusions que nous pou

vons en tirer sont plutdt historiques. 

LE PRESIDENT (interprétation) :Je suis saiai.d'une proposition 

du représentant de Cuba tendant à la s~ppression de la dernière partie du 

projet de résolution, celui qui a trait aux gouvernements. Désire-t-on pré-

senter des objections à l'encontre de cette proposition ? Puisqu'il n'y en 

a pas, je vais lire 1~ projet de résolution dans sa teneur actuelle : 

"Le Conseil économique et social 

"Prend note du rapport du Secrétaire général relatif aux besoins d'as ... 

~stance après la dissolution de l'UNRRA et attire l'attention de l'Assemblée 
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"Approuve les mesures priees par le Secrétaire général conformément 

aux résolutions de l'Assemblée générale sur cette question." 

S1 il n'y a pas d'observations sur ce projet de résolution, je le 

considérerai comme adopté. 

Le projet de résolution ea~-~opté 

(Point 201 Aide d'experts ap:x; gouvernements membres (Doc. E/}!11, E/471/Add .. l; 

E/471/Add.2) 

LE PRESIDE!~"T (interprétation) : L 1 ordre du jour appelle la dis-

cussion de Paide d'experts aux gouvernements membres. 

On m'a demandé de renvoyer la discussion de ce point de l'ordre du 

jour, étant donné que les experts de divers pays voudraient venir exposer 

ici leurs vues sur cette question - en particulier,des représentants des 

pays de l'Amérique letine. Dans ces conditions, je me dE!mende si les Membree 

du Conseil seraient disposés à discuter le point suivant de notre ordre 

du jour, c'est-à-dire le rapport du Comité des organisations non gouverne-

mentales du Corseil. 

Il en est ainsi décidé 

,.Rapport du Cami té ONG du Cense il (Documents E/500 et E/502) 

LE PRESIDENT (interprétation) : La discussion est ouverte sur le 

rapport du Ccm1té des organise.tions non gouvernementales du Conseil. Nous 

avons sous les yeux les documGnts E/500 et E/502. 
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LE PRESIDEh~ (interprétation): Le Conseil pourrait désirer, 

lorsqu1 il en viendra à la discussion de cas particuliers, tenir des 

séances privées. Il lui appartient évidemment d'en décider; parfois, 

de telles questions ont été traitées en séances publiques; d'autres 

f::>ls~ par exemple lors de la dernière session, en séances privées. 

N. SAJYlTA-CRUZ (Chili)(seconde interprétation de l'espagnol): Je 

ne vois aucun inconvénient à ce .que la question des organisations 

non-gouvernementales soit discutée en séa..'"l.ces ouvertes et je propose 

qu'il en soit ainsi. 

M. GUY CISNEROS (Cuba)(interprétation): Je regrette de ne 

pouvo:l.r me ranger à 1 'opinion de mon collègue du Chili. En des questions 

de ce genre, la délicatesse voudrait que les séances soient privées. 

M. SMITH (Canad.a}(interprétation) : Je n'ai pas d'objection 

à exprimer en public mes vues sur la question des organisations non 

gouvernementales. J'estime cepèndant, du point de vue de principe, 

qu'il est préférable que de telles séances soient privées. Par ~illeurs, 

en vue de réaliser une économie de temps,nous gagnerions cinquante 

püUr cent 1 peut-être IÛ.e davantage, si les reunces .]_)Ol1.Vaient bénéficier 

de l'~_nterprétation simultanée. 

M. PEREZ PEROSO (Venezuela)(seconde interprétation de 

l'espagnol) :Je suis en co~~let accord avec le représentant du Chili. 

Je ne voie pas de r11.ison, je n''en ai pas entendu formuler, militant 

en faveur de séances à huis clos. Je ne pense pas que les questions 

que nous allons discuter soient plus délicates qu'aucune des autres 

dont le Conseil a eu 8. a' occuper. A défaut de raisons qui soient de 

nature à me convaincre dea avantages de séances à huis clos, je voterai 

en faveur de l'admission du public. 
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LE PRESIDEHT ( lnterprétation): Nous soullll.es saisis de deux 

pro:pos1.tions : l'une tendant à ce que nous discutions de cette question 

immédiatement, en séance du Conseil; l'autre à ce qu'elle soit discutée 

en comité.:plénier du Conseil avant qu'elle ne revienne devant celui-ci 

en séance plénière. 

M. SANTA-CRUZ (Chili){ seconde interprétation de 1' espagnol): 

Je ne sais ce qu'il en est des discussions en comité. Je pense simple~ 

ment que les délibérations devraient avoir lieu dans toue les cas en 

public. 

M. GUY CISNEROS (Cuba)(interprétation): Vous venez de dire, 

Monsieur le Président, que nous étions en :présence de deux propositions 

la première visant à ce que la discussion se déroule en séance plé-

nière, la seconde à ce qu'elle c:.t lieu en conseil siègee.nt en comité. 

Une autre question se pose : les débàts seront-ils tenus en public 

ou à huis clos, que ce soit ceux du Conseil ou du comité ? 

LE PRESIDENT (interprétation): L'.t'\rticle 47 de notre 

règlement intérieur :prévoit que: 11 les séances du Conseil seront 
n' 

publiques, à moins que le Conseil/en déc ;ide autrement ". 

Je vous prie de trancher par un vote le point de savoir si notre 

discussion va se poursuivre en séance, publique ou en séance privée • 

M. PHILLIFS (Royaume-Uni) ( inte::;·prétation): Quelques-uns 

d'entre nous se sont demandés que1s étaient les éléments déterminants 

pour alJprécier 1' opportunité d.e tenir des séances publiques ou à 

huis clos. 

Je crois que l'élément qui doit nous guider lorsque nous avons 

à nous prononcer pour l'une ou l'autre méthode est le sentiment de ceux 

dont nous allons discuter. 
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C'est ainsi que ei un délégué propose que la Société des Hal'dis 

Cyclistes du XVIIème arrondissament soit admise au bénéfice du statut 

consultâtif A, un autre délégué pourrait rétorq·t.ter qu'il s'agit d'un 

groupement minable, dénué de poids. 

J'estime que cè n'est pas tant la présence ou l'absence du publ~c 

qui doit entrer en ligne de com:pte en l'occurrence, maie bien le senti

ment susceptible d'ètre éprouvé par les organisations intéressées à la 

suite des délibérations du Conseil. 

M. M. PEREZ PEROSO (Venezuela)(seconde interprétation de 

l'espagnol) : J'ai écouté avec un intérét particulier l'explication 

que vient de donner le représentant rlu Royaume-Uni, puiequ' ~usai bien 

c'est moi qui· l'avait provoquée. 

Je pense que les organisations en question, en présentant une 

demande d'admission, savent pav avance que les séances du Conseil sont 

publiques et que leurs demandes seront examinées par le Conseil, dans 

tout 1eur détail, en présence de ce même public. 

En tant que Conseil, nous n'avons pas d'engagement préalable, 

enve:t-s ces organisations, d'examiner lenr cas en privé, mème pour les 

raisons· exposées par M. Phillips. Cette circonstance est parfaitement 

connue des dites organisations lorsqu'elles soumettent leurs demandes 

et je ne me déclare pas convaincu par l'argument du représentant du 

Royaume -Uni. 
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M. THORP (Etats-Unis) (interprétation) : Je suis tenté 

d' e,ppuyÈlr le point de vue présenté par le représentant du vénézuéla, 

avec une certaine justesse, à mon avis. Il s'agit là, en quelque 

sorte, 1u cuncept du risque à prendre. Si des orf,"anisations adres-

sent une demande, elles dai vent s 11 attendre à ce ·que des commentaires 

soient faits à propos de leur demande, que ceux-ci soient des 

compliments ou non. Si los cyclistes en question ne sont pas de 

bons cyclistes, ils doivent s'attendre à ce qu'on le leur dise 

publiquement, 

De faqon générale, je pense qu'il est important que ces 

organisations sâchent exactement quelles considérations ont guidé 

le Conseil pour formuler son jugement, et qu'il vaut mieux qu'elles 

l'apprennent directement que par oûï -dire. 

J'espère donc, même au risque de provoquer certains froj.ssements, 

que nous étudierons ces questlons.en séance publique. 

M. Cl8NEBOS (Cuba) (interprétation) : Afin d'éviter 

tcut malentendu concernant la position prise par notre délégation 

en la matière, je voudrais ajouter quelques mots. 

Il est cormu de tous que le gouvernement de Cuba a toujours 

été en faveur des séances publiques pour tous les organes, queils 

soient internationaux ou nationaux. 

Il y a seulement quelques mois, lors de la réunion de 1 1Union 

panaméricaine, à Washington, des débats assez sérieux, déclanchés 

par la suggestion du représentant de Cuba au Conseil de Direction 

de cette organisation, pour que les réunions soient publiques, 

ont eu lieu sur cette même question. é~est donc sur notre propo-

sition même que les réQ~ions de cette organisations sont publiques. 

Mais dans le cas présent,.le gouvernement et là délégation 

de Cuba estiment que lorsqu'on cite des noms, lorsqu'ii s'agit 

d'exprimer des o~inions sur des organisations,.la situation se 

présente sous un jour quelque peu différent. 
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Il nous .semble que,dans un cas semblable,,. lee délégués 

pourraient s 1expriL1er beaucoup plus librement si les séances 

étaiént tenues' à. huis-clos. 

P!:'r conséquent, sur le principe, notre position est claire. 

Nous Dréférons, en principe, les séances publiques, mais dans ·le 

cas particulier qui nous occupe, des séances à, huis-clos pourraient 

se révéler préférables. 

LE PRESIIENT (interprétation) : Nous allons voter sur 

le point de savoir si les délégués sont en faveur de discuter les 

documents E/ 500 et/E/)G2 en séance publique. 

Il est procédé au vote à main levée. 

La proposition tend·,~nt r;. àiscl).tor les .. dqo,1ments- E[.z~o et E/ 502 

~m · s.!':~~bl:tquEl est adopt~e par 12 voix contre l et 5 abstentions. 

M. CISrEROS (Cuba) (inter~rétation) : J 1aimerais que 

l'abstention de la délégation de Cuba soit enregistrée ~u procès-

verbal. 

LE PRESIDENT (interpréta ti on) : Nous sommes en présence 

d'une autre proposition de la délégation canadienne tendant à 

discuter de cette question en séance plénière, afin de pouvoir 

recourir aux services de l'interprétation simultanée. Pour ma 

paz;t, j 1 estime cette solution très sage, étant donné que nous 

pourrions ainsi en terminer beaucoup plus rapidement avec cette 

question. 

S1il n'y a pas d'objection à cette procédure, nOus nous 

réunirons donc demain, à'll heures, en séancé plénière. Nous Y 

discuterons de ce point. 

Lorsque nous en aurons terminé avec cette question, nous 

continuerons, en séance plénière, par l'étude des autres points 

qui figurent à l'ordre du jour de nos débats. 
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Avant de lever la séance, je voudrais indiquer que les 

prochains points à l'ordre du jour de notre séance plénière 

sont les points restant à discuter de la séance d'aujot~d1 hu1, 

et les pointa qui nous auront été transmis par le Comité, c 2est-

à-dire : un jour de salaire, liberté de la presse, commission 

pour l'Amérique latins, et réglsment intérieur. 

La séance est levée à 13 h.30. 




